
8. Annexes

8.2 Autres annexes volontairement transmise par le maitre d'ouvrage

Annexe 7 – Complément à la rubrique 4 du cerfa 14734*03

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démoli)on

Il existe actuellement dans le golfe de Lava, deux zones de mouillages forains impactant fortement 

les habitats marins du site.

La première zone dite du Port provençal est située sur la par�e nord de la plage de Lava (commune 

d'Appie#o). Selon les années, jusqu’à 114 navires ont été recensés au mouillage en période es�vale. 

La deuxième zone est située sur la par�e sud du golfe de Lava (anse de Figuera) sur la commune de 

Villanova. Une douzaine de navires est régulièrement observée sur ce secteur. 

Afin de préserver le milieu naturel tout en répondant à la fréquenta�on, la CAPA souhaite ini�er la 

mise en place de zones de mouillage organisées répar�es sur les par�es Nord et Sud du Golfe de 

Lava, en accord avec les communes d'Appie#o et Villanova.

Ce projet est inscrit dans le schéma régional du développement de la plaisance. 

Afin de garan�r le bon fonc�onnement du mouillage dans le golfe, il est indispensable de bénéficier 

des deux zones. Dans le cas où l'une des deux zones ne serait pas autorisée, il y aurait donc une zone 

organisée et payante, et une autre sauvage sans contrôle, avec le risque de voir le nombre de navires

augmenter sur ce#e dernière. De fait, la probléma�que se déplacerait alors sur la par�e non 

organisée, et limiterait l'efficacité du projet en termes de préserva�on des habitats et de 

réglementa�on du mouillage dans le golfe.

Le projet de mise en place d'une zone de mouillage organisée au niveau du Golfe de Lava vise à 

améliorer l'état du site. En effet, les travaux consisteront en une dépollu�on du site puis en la mise 

en place de la zone de mouillages organisée comprenant les nouveaux disposi�fs écologiques.

Dans la par�e Nord, dite du Port Provençal, 141 navires pourront y être accueillis : 108 résidents et 

33 escales. Dans la par�e Sud (Anse de La Figuera), 20 mouillages de passage seront mis en place.

4.2 Objec)fs du projet

Afin de sécuriser, réglementer et favoriser les pra�ques des ac�vités nau�ques sur le secteur, tout en

préservant les habitats marins, la réalisa�on de deux zones de mouillages organisée au niveau du 

Port Provençal (commune d'Appie#o) et de l'anse de Figuera (commune de Villanova) est souhaitée. 

En effet, la mise en place d'une zone de mouillage sur le seul site du port provençal, dont la capacité 

sera la plus importante, risque d'occasionner une augmenta�on des mouillages sauvages sur la zone 

de Figuera, impactant ainsi les habitats marins et notamment l'herbier de posidonies très présent sur

ce#e zone. Des mouillages fixes bien dimensionnés et conçus perme#ront de préserver au mieux 

l'environnement marin sur l'ensemble du golfe de Lava, contrairement aux mouillages sauvages 

(ancre, ragage de la chaîne).



Les enjeux principaux de la créa�on de ces espaces sont les suivants : 

� Dépolluer les sites ;

� Préserver l'environnement en me#ant fin au mouillage sauvage ;

� Structurer, organiser et réglementer l’ac�vité des mouillages ;

� Régulariser l’occupa�on des mouillages des navires sur le Domaine Public Mari�me ;

� Sécuriser les opéra�ons de mouillages (balisage, adéqua�on avec le matériel u�lisé…) ;

� Assurer une meilleure ges�on des mouillages ;

� Op�miser les services pour les usagers (accessibilité, exploita�on du site …).

Les mouillages seront accessibles pendant la période de mai à fin septembre. Les bouées de surface 

seront re�rées le reste de l’année.


